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ARTICLE 4
|. — A lapremiére phrase de |’ alinéa 2, substituer aux mots:
« étre dispensés de I’ obtention »
les mots :
« bénéficier de plein droit ».
I1. — En conséquence, ala seconde phrase du méme alinéa, substituer aux mots:
« ladispense est réputée acquise »
les mots:

« le dipldme est réputé acquis ».

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement vise a faire bénéficier de plein droit du dipléme d’ Etat de professeur de

danse les personnes ayant enseigne depuis plus de quatre ans une discipline non encadrée par laloi
jusqu’ aladate de I’ entrée en vigueur de celle-ci.
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